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> les facteurs de variation des loyers moyens 
Les tableaux ci-dessous montrent la corrélation qui existe entre les 
trois facteurs essentiels faisant varier les niveaux de loyers :

• La taille des logements (écart de 73 % entre loyers extrêmes)
Les petits logements restent plus chers que les grands, les prix décrois-
sant de façon inversement proportionnelle à la taille (9,5 € pour les 
T1 à 5,5 € /m² pour les T5+).

Selon le nombre de pièces et le secteur géographique

• L’ancienneté du locataire (écart de 51 %)
Moins la date d’occupation est ancienne et plus le loyer est élevé. 
Ainsi, les locataires nouvellement emménagés en 2002 paient 
des loyers très supérieurs à ceux des locataires entrés avant 1993 
(7,4 € contre 4,9 € /m²).

Selon la date d’arrivée du locataire et le nombre de pièces

• La localisation géographique des logements(2) (écart de 28 %)
Les loyers les plus élevés concernent toujours les secteurs de la rive 
gauche de la CUB, alors que seules les communes de la rive droite 
conservent un niveau de loyers inférieur à la moyenne CUB (5,7 € au 
lieu de 6,7 €/m²).

Selon le nombre de pièces et le secteur géographique

Les loyers du parc privé dans la CUB en 2003

(1) Tous les loyers sont exprimés en € ou en €/m2 par mois hors charges, hors aides personnelles. 

Rappel : l’observation des loyers privés est menée par l’a-urba 
depuis 1990 pour le compte de la direction générale de l’Urbanisme, 
de l’Habitat et de la Construction, à partir d’enquêtes annuelles 
effectuées avec le soutien technique de l’observatoire des loyers 
de l’agglomération parisienne (OLAP) à la fois dans l’agglomération 
parisienne et 11 agglomérations de province.
Ces enquêtes ont pour objet principal d’analyser les niveaux de 
loyer moyen et leur évolution annuelle tout en assurant une bonne 
comparabilité dans l’espace (entre agglomérations) et dans le temps 
(sur 13 ans d’observations successives).

Caractéristiques des loyers moyens 

> Un loyer moyen(1) relativement élevé dans le parc locatif privé 
de la communauté urbaine de Bordeaux

Au 1er janvier 2003, il est évalué à 6,7 €/m² (soit un loyer mensuel de 
414,90 € pour une superficie moyenne de 62 m²). L’agglomération 
bordelaise se situe encore dans la moyenne haute des loyers prati-
qués dans les 11 agglomérations étudiées, en cinquième position 
toujours, comme l’illustre le graphique ci-dessous.

Un constat identique à celui des années 
passées :  « des loyers toujours élevés 
et avec une faible incidence de la loca-
lisation ».

Évolution des loyers de relocation en % en 2002 (2) Le périmètre de la CUB est divisé en 6 secteurs : 
secteur 1 (RIVE DROITE) = CUB rive droite, Bordeaux bastide, Nord de Bordeaux
secteur 2 (BDX OUEST) = Bordeaux  Caudéran centre, Saint-Augustin, Le Bouscat
secteur 3 (CUB NORD) = CUB rive gauche Nord, y compris Caudéran Ouest et Mérignac
secteur 4 (CUB SUD) = CUB rive gauche Sud, excepté Bègles
secteur 5 (BDX CENTRE) = Bordeaux rive gauche, intérieur aux boulevards 
secteur 6 (BDX SUD)= Bordeaux rive gauche Sud et Bègles
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Ainsi au 1er janvier 2003, le secteur CUB Sud (S4) présente le 
niveau de loyer le plus fort (7,3 €/m²), supérieur à la moyenne 
CUB de + 9 %. Les loyers dépassent cette moyenne dans 3 
secteurs de Bordeaux (+ 3 % pour  le secteur 2, + 1,5 % pour 
les secteurs 5 et 6). Pour la Rive Droite (S1) le prix au m² reste 
inférieur de – 15 %. 

D’autres facteurs ont une importance moindre, mais non négli-
geable :

• Le confort des logements (écart de l’ordre de 30 %)
Les loyers moyens les plus élevés concernent toujours les logements 
présentant le meilleur niveau de confort (6,8 € contre 5,2 €/m² pour 
ceux les moins confortables).

• Le type de gestionnaire (écart de l’ordre de 11 %) : les loyers 
moyens sont plus forts pour les logements dont la gestion est assurée 
par des professionnels que pour ceux gérés par des particuliers (6,9 
au lieu de 6,5 /m²), d’autant plus s’il s’agit de bailleurs institutionnels 
(7,2 /m², en liaison avec le confort du parc). 

• Le type de construction (écart de l’ordre de 11 %) 
Les logements en immeubles collectifs restent plus chers que les 
maisons individuelles (6,9 € contre 6,2 €/m²), en raison de l’inégale 
répartition des tailles de logements selon le type de construction (la 
taille moyenne des maisons étant plus importante). 

> Un niveau de loyer moyen en progression régulière depuis 
1998
Au cours des six dernières années l’évolution générale des 
loyers moyens en m² montre une croissance notable, les loyers de 
relocation ou de marché restant systématiquement plus élevés que 
les loyers moyens, comme c’est le cas pour l’ensemble des villes. 
Le graphique ci-dessous en atteste.

Évolution des loyers en 2002 

Pour la troisième année consécutive, ce niveau de loyer moyen dans 
la CUB reste identique à celui de l’ensemble des 11 villes de province  
(6,7 €/m²). Cela ne vaut pas pour les loyers de relocation dont le niveau 
observé demeure légèrement inférieur (7,4 € au lieu de 7,5 €/m²).

De plus, la hausse annuelle pratiquée lors de la conclusion de nou-
veaux baux a encore augmenté : ainsi à l’occasion d’une relocation 

le nouveau locataire paie en moyenne + 5,1 % de plus que son 
prédécesseur (contre + 4,8 % en 2001). Cet indicateur est le plus 
important puisqu’il mesure l’évolution 2002/2003 du marché locatif 
privé de l’agglomération.

Évolution annuelle des loyers en 2002

> Une hausse moyenne annuelle importante observée dans la CUB (+ 
3,6 %) légèrement supérieure à la moyenne des onze agglomérations 
(+ 3,5 %) comme le montre le graphique ci-après. Cette évolution 
marque cependant un net ralentissement après la forte accélération 
notée en 2001 par rapport à 2000 (+ 3,0 % au lieu de + 1,3 %). 

Les loyers moyens en € /m² au 01/01/03 

> Cette hausse moyenne de + 3,6 % en 2002 résulte du cumul 
de 5 filières d’évolution distinctes :

• Les hausses résultant de l’indexation sur l’ICC (indice du coût 
de la construction) sont devenues le vecteur principal de la hausse 
d’ensemble, y contribuant pour 44,4 % (au lieu de 40,0 % en 2001). 
La part des logements concernés continue à augmenter : 47,2 % du 
parc, au lieu de 46,7 %.

• Les hausses résultant de relocations contribuent encore pour une 
part importante au mouvement d’ensemble, même si en 2002 elle 
n’est plus la principale (41,7 % contre 47 %), avec une proportion 
de logements restée identique (29,9 %). 

• Les hausses empiriques, non rattachables à une procédure légale, 
participent à l’évolution pour une part notable, comparable à 2001 
(13,9 % pour 13,3 %).  Les logements correspondants sont restés 
stables (6,0 % au lieu de 6,1 %). 

• Les hausses résultant d’une procédure de renouvellement de 
bail ne contribuent plus en rien à l’évolution moyenne et elles 
n’intéressent qu’une quantité de plus en plus infime de logements 
(0,1 % au lieu de 0,8 % en 2001). 

• Les loyers absolument stables ou en baisse, quant à eux, con-
cernent encore un nombre non négligeable de logements (soit 
16,8 % de l’effectif total, au lieu de 16,5 % en 2001). La part des 
loyers en baisse reste infime (0,2 % pour 16,6 % restés identiques) 
avec des prix moyens de location inférieurs à ceux de l’ensemble 
du parc (6,2 € au lieu de 6,7 €/m²).


